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ARRETE

Portani classement des
infrastructures de tralrsports terrestres dans la

Commune de vémars
au titre de la lutt€

contre le bruit.

LE PREFET DTi VAL D'OISf,,
CHEVAIIER DË L\ LEGION

D'HO:,J\EUR

Vfl ie code de la construction et de I 'habilation, et nolammenl son article R i 11-4-1,

VU la loi r '92-1,144 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et nolammenl srs
a.ticles 13 et 14,

VU le décret n'95-20 du 9janvier 1995 pris pour Iapplicâtion de lhrticle L 111'11-1 du code de
la construction et de lhabitation et relalif eux caractéristiques acousfiques de certains bâtiments
autres que dhabitalion et de leurs équipemenls,

VU Le décret n' 95 21 du 9 jânvier 1995 relatif au clâssement des infûslructùres de tiansport
terrestres et modifiânt le code de l!rbaûisme et Ie code de la construction et de l 'hâbitatioû,

VU I arrêté ministériel du 9 janvier 1995 rclatif à lâ l imitation du bruit dans les élablissemenls
d'enscignement.

VU I'arrôté ministériel du 30 Mai 1996 relatif aux modalités de classemen! des inftastructures de
transporls terrestres et à l\soiement acoustique dcs bâtiments dhabitation dans les secteurs
affectés par le bruit,

CONSIDERANT l'absence de réponse de la commune de Vémars dans le délai de trois mois
prévu par la loi.

SUR 1a proposition dc Monsieur le Secrétaire Général de h Préfecture du Val d'Oise;
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ARRETE :

Article 1"' : Les disrosirioirs de l 'ar.até du 3tl Mai 1996 susvisé sont âpplicables dans ia
Corrmune de Vémar: aux rbords des infrastructures dc lransports terestfes mentionnées à
L'ar.icle 2 du pfésent a.rêté er représentées sur le planjoint cn ânnexe.

Article 2: Les tableaux suivants donnenl pour chacun des tronçons d'inlmstructures meûtionnés,
le classement dans une des 5 catégories définies dans l 'arrêté du 3(l Mai 1996 susmentionné. la
larg:ur maximalc des secteurs affectés pâr le bruit de pal1 et d'autre de ces tronçons, ainsi que le
typ! de tissu urbain.

Les tabieaux A1 et A2 conlernenl les infrastructures de trnnsports lerrestres - routières et
fèrrrviaires existantas, et l is tablcaux B1 et 82 concernent les infrastructures - routières et
ferr )viaires en proje:.

Tabieâu Al

Tabieau A2

\ '  R E F Dé5ut t.onçon Fin lronçon Tvp€
de lâ

Cât. Larg€ur

Autorout€s. routes nâ(ionllles. routes déDârtementâles

^  l : l l , imi1e commune Vi i leron Limi le commune Saint  W'1. ' L 300 m
A i  : 2

R D  i 6 : l
R C  1 6 : l

R D 1 6
R D  1 6

Linùe c-.hnune viLleron

L;mi te co nmune Sain l  wi tz

RD9
RD9

LiI,Iritc DJpâdement

I
3

304 nt

100 n1

100 n1

N ' d e  l â
!gne

).Iom de la ligne Début l-in tronçon Cât. Larg€ur

l:100 Lignc d€ Gonisse à la
Frontière Belge

LGV Bi l  dc Gon.sseBif de Vémars 300 n

_401 Ligne de Gon.rsse à la
Fronl ière Belgc

LGV Bif  de \ 'émars 100 m

h:130 Lignc de Gonlsse à la LGV Vémârs '  Bi f
SLN

B! Char les d€
Caul le  TGV

150 ûr
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T a b l e a u B l :

Pas de.oule pro jetée c lassabl€ sLrr la  commune de Vénars

Nom de la Lârgeur

Tableau Bl :

Pas dc l igne pro jetée c lassable sur  la  Con1munc de Vima|S

Début tronçon Largeùr

N.B. :

Définit ion des colo-lnes des tableaux A1 et B1 :

ln première colonnj correspond au numéro d identit ' ication du tronçon de voie coneerne uu sil
dénomination. Un nême axe est divisé en plusieurs tronçons présentant des caractérisliques
nomogenes.
La deuxième colorne précise, le cas échéant, le nom de la rue correspondant au tronçon
classé.
Les troisième et qlLatrième coionnes définisseni respectivement I 'origine et 1'ertrémtté de
chaque tronçon.
Lâ cinquième cololne donne la nature du bâti environnant. Les notions de rues en U et de
tissu ouven sont déiinies dans la norme NF S.31 130.
La sixième colonne donne la catégorie de clessement du lronçon.
La seplième colonr,e donne ia largeur maximale des secteuÉ irffectés par le bruit: ceux ci
sont déterminés à l 'âide dc la distance indiquée, comptée de pârt et d'autre de l, infrastructure.

Il arrive parfois que le secteur affeclé par le bruit d'une portion de voie située sur une commune
voisine s'étende sur le territoire ccmmunal de Vémars. Dans ce câs,le lroncoû concerné apparaîl
dans le tabieau A1 ea i lr l ique.
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La pfcmière colonn: Ccnne le numéro de la l igile du réseau ferré nationai concernee.
l-a deuriième coloni:e précise le noû de le l iâison correspondânte.
Lr troisièmô colonr,e correspond au numéro du troncon concerné de voie classée.
l-es quatrième et crnquième colonnes définissen! respectivement l 'originc et l 'exlrémiré de
chaque tronçon.
La sixième colonnc donne Ia calégorie de classement du tronçon.
Lâ septième colonn: donne 1a largeur maximale des secteurs aiTlcrés pâr le bruit.

* La Lrrgeur des seLteurs atïectés par 1e bruit est mesurée I
- pour Lcs intr.rstructures routières, à panir du boad oxtérieur de la chaussée le plus

proche :
- pour ics infrtstructLrres ferroviaires, à partir du bord du râil exiérieur de la voie la plus

proche.

Article 3 i Les bârimc:1ts à consrruirc dans les secteurs affcc!és par ie bruir mentionnés à thdicle
2 doivent présenter ùn isolemert acoustique minimum contre les bruits extérieurs, conformément
aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour ies bâiimenis dLtbitation. l lsoleûent âcoustique minilnum est déteiûiné selon les ânicles
5 à 9 de l'arrêté du 30 inai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d Jnseignement, l lsolement acoustique minimum es! déterminé selon les
anicies 5 à 8 de I 'arrêt. du 9janvier 1995 susvisé.

Les copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9janvier 1995 sont anneriées au présent âÛêté.

Article 4: Les niveaux sonores que les constructeurs sont telus de prendre en compte pour la
détermination de 1lsoialioû âcoustique des bâtimenls à construire inclus dans le sccteur affccté
pJr  lË  b ru i r  ' j c i .n rs  r  I  i r r j c le  I  .onr  l c r  .u i r  anrs  :

Catégorie
Niveau sonore au poinf de

référerce, en période diurne
(en dB(A))

Niveau sonore au point de
référence, €n période
nocturne (en dB(A))

I 83 78
2 '79 '74

3 73 68
-l 68 63
5 63 58

Définit ion des colo{nes des tableaua A2 e! B2 |



Ces niveaux sor' lores sonl évalués en des pojnts de référence situés, conformément à la norme NF
S 31-t30 " âcoustique : Caflogfâphie du bruir en milieu extérieur". à une hauteur de 5 mètres âu
dessus du plan de roulement et :

- à 2 ûrètres eî arânl de la l iene moyenne des façades pour 1es "nies en U";
- à unc distance de lTnfrastructure(t) de 10 mèires, augrnentée dc 3 dB(A) p3|

rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouvetts. âfin dêlre
équivalents à un ni!eau en façade.
L'infnstructure est considérée commc recti l igne, à bords déga_qés, placée sur
un sol horizontâl féfléchissaût.

(*) Cette distance es! mesurée : à partir du bord extérieur de lâ chaussés le plus proche. pour les
infrastructures routières et à partir du bord extérieur de la voie 1a plus proche, pour ies
infrastructuies fe rrov ia ire s.

Article 5 : Lc présent arrôté fâit lbbjet d une menlion âu rccueil  des actes administrati fs de lEta!
dans le département, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux dif iusés dans le
dépanemenl, er sera aff iché pendant uû mois dans lâ mairie de lâ Commune de Vémârs.
I l  entrera cn vigueur à compter de lhccomplissement de lâ dernièrc formelité de publicité.

Article 6 : L€ présent arrêté seta lenu à la disposition du public dans les l ieux suivants:

Préfectufe et Sous-Préficture de Sarcellcs.
Direction Dépaneûenrele de lEquipement.
Mairie de la Commune de Vémars.

Article 7: Les tâbleaux A1. A2, B1,82, la cârtographie de classement des infrastructures de
transports terrestfes ainsi que les sectgurs situés au voisinage de ces infrastnctutgs qui sont
affectés p:rr le bruit et dans lesquels existent des prescriplions d isolement acoustique, figureront
au nombre des annexes au Plan d'Occupation des Sols.
Ces documents porteront référence de l'arrêté préfectoral correspondant et indication des lieux où
il peut être consulté.

l-es secteurs atÈctés par lc bruit définis à I article 2 doivent étre reportés par Monsieur le Maire
de Vémars dans les documents graphiques du Plan d'Occupation des sols.
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Article I t  Copie du pfésent âriêtÉ sefa adressé. à

Pcrr c,rplioiion

, 
-, poL,r le pRÉFrT,

LÇ LnÈl  dJ eùrec!  d"s Ât* , i *
Fo'xierBs €r i . I  U,bo.ri ;-

I lonsieur ie Sous-PréfÈ! dc I alrnndiss.menl Ce Sêfcelle5

Ilonsicur le \ leifc de \rémars
\ ' lcnsieur le Direcleur de la S.N.C.F. Régii ln Paris l ,oic

lvlorsieur Le Présidenl d'r Cons.i l  Généi3l du Vai d'Ois.
lvlonsieur Direc!eur Dépanèrnenlal de l 'Equipemetl du Val d Oise.

FAIT A CERCY-PONTOISE
LE PREFET.

LE.: û -rrii!. 2ijû:
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